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Les travaux de la Commission européenne sur un programme européen global en matière de migration
ont débuté aujourd'hui. Le collège des commissaires a tenu un premier débat d'orientation sur une série
d'actions clés visant à intensifier les efforts déployés par l'UE pour mettre en œuvre les instruments
existants et la coopération dans le domaine de la gestion des flux migratoires en provenance des pays
tiers.

Pour la première fois, l'amélioration de la gestion de la migration est explicitement placée au rang de
priorité de la Commission européenne, ainsi que l'a présentée le président Juncker dans ses orientations
politiques, intitulées «Un nouvel élan pour l’Europe». La migration est une question transversale, qui
touche à plusieurs domaines d'action et engage différents acteurs, tant à l’intérieur qu'à l’extérieur de
l’UE. La mise en place de nouvelles structures et méthodes de travail par la Commission constitue une
première étape tant pour relever les défis de la migration que pour en saisir les chances d'une manière
véritablement globale.

M. Frans Timmermans, premier vice-président, a déclaré à ce sujet: «Assurer une bonne gestion de la
migration est un défi pour l'ensemble de l'Europe. Le temps est venu d'adopter une approche nouvelle de
la manière de travailler ensemble, en ce sens qu'il nous faut mieux tirer parti, et de façon plus cohérente,
de tous les instruments dont nous disposons, définir ensemble les priorités communes et augmenter la
mise en commun des ressources, tant au niveau national que de l'UE, et ce afin d'assurer une véritable
solidarité et un meilleur partage des responsabilités entre États membres. En mai, nous présenterons un
nouveau programme en matière de migration, assorti d'une meilleure gouvernance permettant de
renforcer notre régime d'asile, de fixer un cap en matière de migration légale, d'agir plus résolument
contre la migration irrégulière et d'assurer une plus grande sécurité des frontières.»

La haute représentante et vice-présidente de la Commission, Federica Mogherini, a quant à elle
déclaré: «Il nous faut être efficaces, en tant qu'Européens, en adoptant une action immédiate et
coordonnée afin de traiter les causes à l'origine des phénomènes migratoires, et en particulier les crises
qui s'étendent à nos frontières, surtout en Libye. C'est pourquoi nous intensifions notre coopération avec
les pays d’origine et de transit, en vue d’offrir une protection dans des régions en proie à des conflits, de
faciliter la réinstallation et de lutter contre le trafic d'êtres humains en remontant les itinéraires qu'il
emprunte».

M. Dimitris Avramopoulos, commissaire pour la migration, les affaires intérieures et la citoyenneté, a
déclaré: «La migration, ce sont des personnes. Derrière chaque regard que nous croisons à nos
frontières, il y a un individu: une personne voyageant dans le cadre de son travail, un étudiant venant
faire ses études, une victime de la traite des êtres humains, un parent qui cherche à mettre son enfant
en sécurité. Il faut envisager la migration sous toutes ses dimensions à l'heure de mettre sur pied un
programme européen global en matière de migration: il ne s'agit pas de recourir à des solutions rapides
et ponctuelles; il s'agit plutôt de créer une Union européenne plus sûre, plus prospère et plus
attrayante.»

 

Vers une approche européenne véritablement globale de la migration
Le débat d’orientation tenu aujourd’hui a énoncé les quatre principaux domaines d’action envisagés dans
le programme européen en matière de migration pour mettre en œuvre les orientations politiques du
président Juncker. Tous présentent des liens réciproques et sont d’égale importance.

    Un régime d’a sile commun solide
L’Union européenne possède l’un des cadres législatifs les plus avancés au plan mondial, permettant d’o
ffrir une protection à ceux qui en ont besoin. Le moment est venu de mettre en œuvre pleinement et de
manière cohérente le régime d’asile européen commun récemment adopté. La Commission mettra tout
en œuvre afin qu'il soit mis fin aux divergences entre les différentes pratiques nationales en matière de
politique d'asile. Il sera également essentiel d'approfondir la coopération avec les pays tiers afin de
s’attaquer aux causes profondes de la migration, laquelle devra faire partie intégrante de la conception

http://ec.europa.eu/priorities/docs/pg_fr.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/policies/asylum/index_en.htm


des stratégies de développement. Enfin, la Commission est déterminée à stimuler les efforts de l'Union
européenne en matière de relocalisation et de réinstallation, par un dialogue étroit avec les États
membres et les pays tiers qui accueillent un nombre important de réfugiés.

     Une nouvelle politique européenne en matière de migration légale
Tout en luttant contre le chômage, l’E urope devra attirer les talents nécessaires pour renforcer sa
compétitivité au niveau mondial. Il nous faut dès à présent préparer cet effort qui s'inscrit dans le long
terme. C’est pourquoi la Commission européenne lancera un réexamen de la directive sur la carte bleue
européenne. Ce processus à long terme et qui constitue un défi ne peut fonctionner que dans le cadre
d'un dialogue avec les États membres et d'une approche plus horizontale de la politique en matière de
migration légale.

     Dynamiser la lutte contre la migration irrégulière et la traite des êtres humains
Les causes des migrations irrégulières sont multiples. En 2014, Frontex a recensé environ 278 000
franchissements irréguliers de frontières, soit deux fois plus qu’e n 2011. Un grand nombre de ces
migrants ont eu recours à des passeurs ou ont été victimes de trafiquants d'êtres humains. Forte d'un
arsenal juridique sur la migration irrégulière et sur la lutte contre la traite des êtres humains, la
Commission entend intensifier son action dans ce domaine. Elle s’est attelée à l’é laboration d’une série
de mesures de lutte contre le trafic des êtres humains et entend continuer à développer des outils
concrets ciblant les pays et les itinéraires prioritaires, en collaborant étroitement avec les pays tiers
notamment au moyen des accords de réadmission et des cadres de coopération existants (par exemple,
les processus de Rabat, Khartoum ou Budapest).

    La sécurisation des frontières extérieures de l’E urope
Un espace sans frontières intérieures et une politique d’asile et de migration solides ne sont viables que
si l’Europe gère ses frontières extérieures, dans le plein respect des droits fondamentaux. La gestion des
frontières est une compétence partagée entre l’UE et les États membres et la mise en œuvre de la
surveillance des frontières extérieures de l’UE revêt une importance capitale pour tous. L'élaboration du
programme de l’U nion européenne en matière de migration sera l'occasion de déterminer si, et dans
quelle mesure, il est nécessaire d'accroître le budget de l’e agence européenne pour la gestion des
frontières de l’UE (Frontex), et d'augmenter les actifs opérationnels et les ressources humaines qui y sont
alloués afin de mieux répondre à l'évolution des situations auxquelles l'UE est confrontée à ses frontières
extérieures. Une plus grande mise en commun des ressources des États membres est nécessaire pour
renforcer véritablement l'action de Frontex et mobiliser les équipes européennes de gardes-frontières.

 

Pour de plus amples informations
Vers une politique globale européenne en matière de migration 20 ans d’a ction de l’UE

Questions et réponses: le trafic de migrants en Europe et la réponse de l’U E

Site web de la direction générale de la migration et des affaires intérieures

Site web du premier vice-président Frans Timmermans

Site web de la haute représentante/vice-présidente Federica Mogherini

Site web du commissaire Dimitris Avramopoulos

 

Annexe : Vers une politique européenne en matière de migration: les faits
(infographie)

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009L0050&amp;from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009L0050&amp;from=EN
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/policies/immigration/return-readmission/index_en.htm
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/policies/international-affairs/africa/index_en.htm
http://italia2014.eu/media/3785/declaration-of-the-ministerial-conference-of-the-khartoum-process.pdf
https://www.budapestprocess.org/silk-routes-partnership/istanbul-ministerial-declaration
http://frontex.europa.eu/about-frontex/mission-and-tasks
http://frontex.europa.eu/about-frontex/mission-and-tasks
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-4544_en.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-3261_en.htm
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/
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